ERS

FONDS DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Vous avez eu un accident du travail.
Votre conjoint, un parent ou un ami
se trouve dans cette situation.

Vous avez des questions ou vous
avez besoin d’aide.

Une assistante sociale du Fonds des
accidents du travail est a votre dispo-
sition.

Rue du Tréne, 100 - 1050 Bruxelles

AVIS

Libramont :
Place communale, 9

Le lundi
de 13h15 a 15h45

Notre objectif :

Vous faire connaitre la Iégislation sur
les accidents du travail dans le sec-
teur privé (la loi du 10 avril 1971).
Vous aider a obtenir la réparation a
laquelle vous avez droit.

http://socialsecurity.fgov.be/faofat



